
 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU VAL DE SARTHE 
LISTE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SÉANCE DU 11/12/2025 

Les textes intégraux des actes sont consultables à l’accueil de la Communauté de communes aux 

heures habituelles d’ouverture et sur son site internet à l’adresse suivante : https://www.val-de-

sarthe.fr/publications/ 

L’an deux mille vingt-cinq, le 11 décembre, à 20 H 30, le Conseil communautaire légalement convoqué, 

s’est réuni en séance publique, sous la présidence de Monsieur Emmanuel FRANCO, à Louplande. 

Nombre de conseillers 

En exercice : 46 Présents : 29 Votants : 39 

ÉTAIENT PRÉSENTS :  

Mmes ALINE, COUET, DELAHAYE, GARNIER, HARDOUIN, MOUSSAY, QUEANT, ROTON VIVIER, SIMON, 

VIOT (suppléante de m. BOURMAULT, empêché). 
MM. AVIGNON, BERGUES, CHALUMEAU, COYEAUD, FABUREL, FONTAINEAU (arrivé à 20h55 à la question 
3), GARNIER, GEORGET, HEULIN, JARROSSAY, LECERF, LEPROUX, LERUEZ, MAZERAT, PANETIER, PAVARD 
(arrivé à 20h50 à la question 3), RICHARD, TELLIER. 

Formant la majorité des membres en exercice. 
ÉTAIENT EXCUSÉS : 

M. BOURMAULT. 

ABSENTS : Mmes CORBIN, FERRAND, ROGER, SCHMITT, TAUREAU, MM. BRETON, DESPRES. 
EXCUSÉS AYANT DONNÉ POUVOIR : 

Mme BOURNEUF COURTABESSIS donne pouvoir à M. FONTAINEAU, Mme EL IRARI à M. PANETIER, 
Mme MENAGE à M. BERGUES, Mme POIDVIN FOURNELLE à Mme HARDOUIN, Mme RIOLE à M. 

RICHARD, M. D’AILLIERES à M. COYEAUD, M. BOISARD à M. FABUREL, M. CORBIN à Mme QUEANT, M. 

PIERRIEAU à Mme MOUSSAY, M. VIOT à M. AVIGNON. 

ÉTAIENT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
Mme LOYANT Laëtitia, Directrice Générale des Services et Mme LANCIEN Delphine, Assistante 

administrative. 

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut délibérer valablement. 

La liste des délibérations est la suivante : 

Délibération n° Objet Vote 

20251211F1 Désigner un ou une Secrétaire de séance Délibération adoptée à 
l’unanimité des présents 
(M. Fontaineau et M. 

PAVARD absents lors du 
vote) 

20251211AF2 Approuver le procès-verbal de la séance du Conseil de 
communauté en date du 30 octobre 2025 

Délibération adoptée à 
l’unanimité des présents 

(M. Fontaineau et M. 

PAVARD absents lors du 
vote) 

20251211FB3 Approuver la décision modificative n°1 sur le Budget 

annexe de la Zone des Noës 

Délibération adoptée à 

l’unanimité 
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20251211F4 Valider la méthode de calcul des provisions pour 

créances douteuses et accepter l’intégration de la règle 

de calcul de ces provisions  

Délibération adoptée à 

l’unanimité 

20251211F5 Fixer les dotations et reprises sur provisions 2025 Délibération adoptée à 

l’unanimité 

20251211F6 Valider l’attribution de compensation dérogatoire à la 
Commune de la Suze sur Sarthe pour 2025 / Autoriser 
Monsieur le Président à signer tout document 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

20251211F7 Approuver les attributions de compensation définitives 
2025 / Autoriser Monsieur le Président à signer tout 
document 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

20251211FB8 Autoriser la création de l’Autorisation de Programme / 
Crédits de paiement pour travaux bâtimentaires 
(maison du 25 novembre à La Suze sur Sarthe) / 

Autoriser Monsieur le Président à procéder à la 

liquidation et au mandatement des dépenses 

correspondant aux crédits de paiement 2025 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

20251211FB9 Autoriser la création de l’Autorisation de Programme / 
Crédits de paiement pour travaux bâtimentaires 

(Réhabilitation des services techniques) / Autoriser 
Monsieur le Président à procéder à la liquidation et au 

mandatement des dépenses correspondant aux crédits 
de paiement 2025 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

20251211FTCEEAU10 Adopter les tarifs 2026 d’eau potable (La Suze sur  

Sarthe / Cérans-Foulletourte et Parigné le Pôlin / 
Redevances de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne 

applicables sur les factures d’eau et d’assainissement) 

Délibération adoptée à 

l’unanimité 

20251211FTCEAC11 Adopter les tarifs 2026 de l’assainissement collectif 

(Redevance assainissement « part collectivité » / « Part 
délégataire » / Prestations d’assainissement / 
Redevances de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne 

applicables sur les factures d’eau et d’assainissement) 

Délibération adoptée à 

l’unanimité 

20251211FTCEANC12 Adopter les tarifs 2026 d’assainissement non collectif Délibération adoptée à 
l’unanimité 

20251211FTDM13 Adopter les tarifs 2026 des déchets ménagers Délibération adoptée à 
l’unanimité 

20251211FCM14 Adopter les tarifs 2026 du Musée Délibération adoptée à 

l’unanimité 

20251211FTEDENFJ15 Adopter les tarifs 2026 de l’enfance et de la jeunesse Délibération adoptée à 
l’unanimité 

20251211RH16 Autoriser à adhérer à Santé au travail 72 pour les 

missions de service de médecine professionnelle et 
préventive / Approuver la convention d’adhésion / 
Autoriser Monsieur le Président à la signer 

Délibération adoptée à 

l’unanimité 

20251211RH17 Donner un avis sur les montants de participation de 
l’employeur aux contrats de santé labellisés à compter 
du 1er janvier 2026 

Délibération adoptée par 
38 voix pour et 1 
abstention 

20251211RHEDENF18 Valider la rémunération des Contrats d’Engagement 

Educatif pour 2026 

Délibération adoptée à 

l’unanimité 



20251211AE19 Valider la demande de création de l’Etablissement 

Public Foncier Local Sarthois (EPFL) se dotant de la Taxe 

Spéciale d’Equipement au cours du 1er trimestre 2026 / 
Décider de la sortie de l’EPFL Mayenne Sarthe et 
d’adhésion au nouveau EPFL / Donner délégation au 

Président pour cette demande de sortie et d’adhésion / 
Autoriser Monsieur le Président à signer tout document 

Délibération adoptée par 

29 voix pour, 6 contre et 4 

abstentions 

20251211DM20 Valider la convention constitutive d’une entente 

intercommunale pour l’accès à la déchetterie de Oizé 
aux habitants de Cérans-Foulletourte et le financement 

de travaux de mise en sécurité de ladite déchetterie / 
Autoriser Monsieur le Président à la signer  

Délibération adoptée par 

31 voix pour, 3 contre et 5 
abstentions 

20251211CE21 Valider la convention de prestation de service et de 

gestion d’une partie du service permettant d’assurer la 

continuité de service public d’adduction d’eau potable 

de la Commune de Oizé / Autoriser Monsieur le 

Président à la signer 

Délibération adoptée par 

37 voix pour et 2 

abstentions 

20251211S22 Valider le principe de la mise en place de l’action Jours 

Part’âgés en sollicitant une participation des 

Communes à hauteur de 0,31 €/habitant/an / Fixer la 

participation des bénéficiaires de l’action à hauteur de 

4 € par séance 

Délibération adoptée à 

l’unanimité 

20251211ED23 Valider la prorogation de l’expérimentation de l’Espace 
de Vie Sociale pour 2 ans / Autoriser Monsieur le 

Président à signer le dossier d’agrément auprès de la 
CAF 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

20251211EDJ24 Valider la convention avec La Coulée Douce pour 2026 / 
Autoriser Monsieur le Président à la signer 

Délibération adoptée à 
l’unanimité 

20251211C25 Valider la convention d’objectif avec l’association Les 
Baltringos pour l’organisation de la Belle Virée en 2026 / 

Autoriser Monsieur le Président à la signer 

Délibération adoptée par 
37 voix pour et 2 

abstentions 

La Suze sur Sarthe, le 11/12/2025, 

La Secrétaire de séance Le Président 


